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ALLOCUTION DU BÂTONNIER LOUIS MASSON, AD. E. 

À L’OCCASION DE LA CÉRÉMONIE DE PASSATION DES POUVOIRS 

(la version prononcée prévaut) 

 

Gatineau, Québec, le 4 juin 2011 

 

 

M. le juge en chef du Québec, Michel Robert, 

M. le juge en chef de la Cour supérieure, François Rolland, 

M. le juge en chef adjoint de la Cour supérieur, André Wery, 

Mme la juge en chef de la Cour du Québec, Élizabeth Corte, 

M. le juge en chef associé de la Cour du Québec, Mario Tremblay, 

Messieurs les juges en chef adjoints de la Cour du Québec; Maurice Galarneau, Claude C. 

Boulanger et André Perreault, 

M. le président de la Conférence des juges du Québec, Michel A. Pinsonneault, 

M. le sous-ministre de la justice du Québec par intérim, Me Denis Marsolais, 

M. Le président de l'Office des professions Jean Paul Dutrizac 

M. Le président de la chambre des notaires Jean Lambert 

M. Le Président de la chambre des huissiers Louis Raymond Maranda 

M. le doyen de l'Université d'Ottawa, Me Sébastien Grammond, 

Mesdames les sous-ministres de la justice du Québec associées; Me Dominique Langis et Me 

France Lynch, 
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L'honorable Louise Otis, récipiendaire de la Médaille du Barreau du Québec 2011, 

Mesdames, messieurs, 

Distingués invités, 

Un enfant ne devient un homme que s'il on lui donne des racines et des ailes. J'ai eu cette 

chance. 

Mes racines, ce sont mon père, décédé tout jeune et qui m'a enseigné le goût du travail et la 

joie de vivre. Ma mère, quant à elle, m'a permis de comprendre l'importance de la liberté. Ma 

jeune soeur s'est consacrée au domaine de la santé : une vie de compassion. Quant à mon 

jeune frère, homme de Dieu, homme d'Église, il me dit prier pour les avocats. Je ne sais si 

cela aide, mais j'en suis arrivé à la conclusion que cela ne pouvait pas nuire qu'il y ait 

quelqu'un, parfois, qui prie pour les avocats. 

Puis, il y a ceux qui nous donnent des ailes. Ma conjointe, Dannie, dont l'amour parfois 

aveugle et le soutien indéfectible me sont si nécessaires. Ma fille, Violaine, est un modèle 

pour moi. Étudiante en pharmacie, elle a été élue représentante des 3000 étudiants 

canadiens à l'Association internationale des étudiants en pharmacie. Elle a ainsi représenté le 

Canada partout dans le monde pendant ses études. Elle a débuté sa carrière dans la ville la 

plus pauvre du pays le plus pauvre de la planète : la ville de Léo au Burkina Faso. Elle est 

aujourd'hui dans un important centre hospitalier de Montréal. Elle m'enseigne à chaque jour 

qu'il n'y a pas de limites à nos rêves. 

À tous ceux et celles, parmi vous, qui m'avez appuyé au cours des dernières années. Mes 

associés, mes amis, plusieurs d'entre vous, présents ce soir. Je vous remercie de vos 

encouragements et de votre indispensable appui. 

C'est ainsi que me voilà devant vous, votre guide pour la prochaine année, appelé à assumer 

les importantes fonctions de président de l'Ordre des avocats et la responsabilité ultime, 

auprès des membres et du public, des décisions du Barreau du Québec. 

******* 

Mais à quelle enseigne ce bâtonnat se déroulera-t-il? What is my mission or objectives as 

Bâtonnier of the bar of Québec. 
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Quel sera le mot qui guidera votre bâtonnier? Et bien, je souhaite que ce bâtonnat soit celui 

de la confiance. 

·    Confiance en nous, les avocats. En notre capacité d'aborder les nouveaux défis que pose 

une profession qui rend des services professionnels à une société en constante mutation. 

·    Confiance en notre capacité d'aborder avec dignité et courage l'adversité, comme l'ont fait 

nos amis procureurs aux poursuites pénales et criminelles et juristes de l'État. 

·    Confiance en notre Ordre professionnel, dont les employés et les dirigeants sont des 

hommes et des femmes passionnés et compétents qui recherchent constamment à améliorer 

les standards de la profession et la façon dont nous assurons la protection du public. 

·    Confiance en nos dirigeants, les membres du Comité exécutif et du Conseil général qui se 

consacrent avec générosité et compétence à un processus décisionnel rigoureux et exigeant 

qui nous permet de bien remplir notre mission. Nos différences régionales sont une richesse 

inestimable. Les membres du public qui y participent apportent un regard extérieur critique 

apprécié et leur rôle est essentiel. 

·    Confiance en nos partenaires gouvernementaux avec lesquels nous participons à 

l'élaboration de la législation, de la réglementation et de politiques qui doivent améliorer 

l'accès à la justice. 

·    Confiance en notre magistrature, l'une des meilleures au monde, avec laquelle nous 

créons une coopération dans la recherche et la mise en oeuvre de nouvelles façons de faire 

qui contribuent à une plus grande accessibilité à la justice. 

·    Confiance en nos partenaires internationaux, avec lesquels nous tissons des liens de plus 

en plus étroits dans une planète de plus en plus petite où les frontières s'estompent. L'avocat 

doit développer une sensibilité à la réalité internationale, car s'il ne le fait pas, ses clients, 

eux, le font. 

Et, finalement, je le souhaite, confiance en votre bâtonnier afin de me permettre d'assumer 

pleinement les responsabilités que la loi détermine. 
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******* 

Mais dans quels projets précis ce capital de confiance sera-t-il investi? 

Premièrement, à assurer une plus grande accessibilité à nos services juridiques et à la justice. 

Cette accessibilité passe par les nombreux projets mis en oeuvre par le Barreau du Québec et 

les organismes satellites qui gravitent autour de lui. De ces projets qui sont maintenant 

réalité, il en est un qui m'interpelle particulièrement et il s'agit de l'assurance juridique. C'est 

l'oeuvre de mes prédécesseurs, notamment les bâtonniers Denis Jacques, J. Michel Doyon, et 

surtout, Pierre Gagnon qui est encore aujourd'hui président du Comité d'implantation de cette 

importante mesure développé en partenariat avec l'industrie de l'assurance . 

Deuxièmement, je me consacrerai à la réalisation du plan stratégique du Barreau du Québec 

adopté en 2010. Pour la prochaine année, l?un des volets qui sera développé sera celui de la 

mission première du Barreau du Québec, soit la protection du public avec des projets qui 

augmenteront la proximité du Barreau avec le grand public. Un autre important volet qui sera 

mis en oeuvre est celui de la valorisation de la profession. L'intervention de l'avocat constitue 

une valeur ajoutée indéniable au processus juridique et judiciaire. Notre profession est au 

coeur du processus démocratique. Il est essentiel qu'elle soit pleinement reconnue. 

******* 

Dans ce contexte, quelles sont les priorités de votre bâtonnier? Quelles sont les matières qui 

l'interpellent particulièrement. Il en est trois. 

Premièrement, la place des femmes dans la profession. Les combats d'hier ne sont pas 

terminés. Sous l'apparence de l'équité se cachent encore des barrières qui freinent nos 

consoeurs. Le Barreau a mis en oeuvre des mesures concrètes pour assurer la pleine présence 

des femmes dans la profession. Votre bâtonnier en assurera la réalisation. 

Deuxièmement, le développement des nouvelles technologies et des nouvelles habiletés 

professionnelles. À cet égard, je souhaite être un facteur de changement afin de contribuer 

au développement d'une profession moderne, ouverte aux nouvelles façons de faire. Les 

changements économiques et sociaux commandent que nous nous adaptions à une société en 

constante mutation. Je serai ouvert à ces nouvelles approches et m'en ferai un ardent 

défenseur. 
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Troisièmement, lorsque les droits fondamentaux des plus fragiles de la société seront mis en 

péril, je serai présent pour faire valoir les positions du Barreau à l'égard notamment des 

itinérants, en matière de droit à la santé, en matière de droit des enfants et en matière de 

discrimination. 

******* 

Mais comment réaliser ces objectifs ? Un dicton veut que "Si tu veux aller vite, marche seul. Si 

tu veux aller loin, marche avec ta famille". 

J'aimerais vous présenter ma famille pour la prochaine année. 

J'invite les directrices et directeurs de services au Barreau à se joindre à moi sur cette 

tribune. Je vois quelques-uns d'entre eux présents dans cette salle. C'est aussi le cas d'un 

représentant de la région de Québec où le Barreau a ses bureaux et qui représente bien les 

dirigeants hors Montréal, Me Pierre-Gabriel Guimont et les dirigeants des centres de l'École de 

Sherbrooke, Ottawa et Québec.  

J'invite aussi les membres du Comité exécutif à se joindre à moi, ainsi que les membres du 

Conseil général, sans oublier nos amis membres du public. Fait partie du Comité exécutif mon 

prédécesseur, le bâtonnier Gilles Ouimet. 

Je tiens ici à rendre hommage à un homme qui sait si bien pratiquer l'art de l'auto dérision 

qu'il nous amène à ne pas voir son immense contribution à la profession. Membre du Conseil 

général depuis plusieurs années notamment à titre de bâtonnier de Montréal, son expertise a 

fait en sorte qu'il a permis au Barreau de traverser avec succès une année où plusieurs des 

directeurs de service ont quitté pour des motifs de retraite ou de réorientation de carrière. Il 

a su mettre en place une nouvelle gouvernance dont le modèle est maintenant pleinement 

efficace. Il a contribué au resserrement des processus qui nous permettent de mieux assurer 

la protection du public. Il nous a bien représenté dans un environnement médiatique où le 

Barreau est sorti gagnant. C'est pour moi un grand honneur que de succéder à mon 

prédécesseur, le bâtonnier Gilles Ouimet à qui je rends hommage. Et je compte sur lui pour 

que sa présence rassurante à nos instances décisionnelles soit un apport positif au cours des 

prochains mois. 

L'équipe des directrices et directeurs est dirigée de main de maître par le directeur général 

du Barreau du Québec, Me Claude Provencher et la directrice générale adjointe, Me Lise 
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Tremblay. Cette équipe repose sur la secrétaire de l'Ordre et directrice du contentieux, Me 

Sylvie Champagne. Y participe également mon successeur, le vice-président Me Nicolas 

Plourde sur qui je sais que je pourrai compter pour la prochaine année. Enfin, la chef de 

cabinet du bâtonnier, Me Claudia Duchesne-Pérusse, sera appelée à communiquer avec vous 

en certaines occasions. 

******* 

Sur ce, je nous souhaite un beau bâtonnat 2011-2012. 

Une belle soirée et... Que la fête commence! 

 


